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EN 1998, LE CONSEIL DE L’EUROPE ET LA COMMISSION EUROPEENNE ONT DECIDE
D’ENTREPRENDRE UNE ACTION COMMUNE DANS LE DOMAINE DE LA FORMATION
EUROPEENNE DES ANIMATEURS DE JEUNESSE ET ONT, A CETTE FIN, INITIE UN ACCORD
DE PARTENARIAT. CET ACCORD, MIS EN OEUVRE PAR LE BIAIS DE CONVENTIONS
SUCCESSIVES, A POUR OBJET DE PROMOUVOIR UNE CITOYENNETE EUROPEENNE
ACTIVE, ET DE CE FAIT LA SOCIETE CIVILE, EN STIMULANT LA FORMATION DES
RESPONSABLES ET ANIMATEURS DE JEUNESSE TRAVAILLANT DANS UN CONTEXTE
INTERNATIONAL.

LA COOPERATION ENTRE LES DEUX INSTITUTIONS COUVRE UNE VASTE PALETTE
D’ACTIVITES ET DE PUBLICATIONS, AINSI QUE LE DEVELOPPEMENT D’OUTILS POUR
LA POURSUITE DU NETWORKING.

TROIS GRANDS PRINCIPES GOUVERNENT LE PARTENARIAT: UNE OFFRE DE FORMATION
(FORMATION DE LONGUE DUREE POUR LES FORMATEURS ET FORMATION A LA
CITOYENNETE EUROPEENNE), DES PUBLICATIONS (MATERIELS ET MAGAZINES DE
FORMATION SUR SUPPORTS PAPIER ET ELECTRONIQUE) ET OUTILS DE NETWORKING
(POOL DE FORMATEURS ET POSSIBILITES D’ECHANGES). L’OBJECTIF ULTIME EST
D’ELEVER LES NORMES DE LA FORMATION DES ANIMATEURS DE JEUNESSE AU PLAN
EUROPEEN ET DE DEFINIR LES CRITERES DE QUALITE REGISSANT CETTE FORMATION.




